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Pourquoi des directives sur les pêches 
artisanales?artisanales?

 Les pêches artisanales contribuent à la sécurité alimentaire et à la 
réduction de la pauvreté
 Plus de 90% (soit 108 millions de personnes) des pêcheurs et 

travailleurs du secteur sont des artisanstravailleurs du secteur sont des artisans
 La grande majorité vit dans des pays en développement
 La moitié sont des femmesa o t é so t es e es

 Grand nombre de pêcheurs et 
travailleurs exerçant la pêche 

i ll   i ièoccasionnelle ou saisonnière
 Emplois / revenus &

disponibilité de produits alimentaires / disponibilité de produits alimentaires / 
nutrition



Pourquoi des directives sur les pêches 
artisanales?artisanales?

 L’importance des pêches artisanales et leur rôle ne sont p p
pas reconnus
 Marginalisation et accès limité aux ressourcesg
 Exclusion des processus de politiques publiques et des prises 

de décisions
 Pauvreté et haut niveau de vulnérabilité



Vers un renforcement de la 
i  d  ê h  ti lreconnaissance des pêches artisanales

FAO COFI 2003

Pêches artisanales deviennent un point à part de l’ordre du jour

Bangkok 2008
Conférence mondiale pour une pêche artisanale durable + Rapport de l’atelier préparatoire de la 

société civile

2010 consultations régionales

société civile

2010 consultations régionales
Processus consultatif pour examiner comment mieux intégrer la gestion des ressources naturelles 

et le développement social et économique (Bangkok, Maputo, San José)

FAO COFI 2011

Recommandation en faveur d’un instrument international pêches artisanales 



Directives volontaires pour garantir des 
pêches artisanales durablespêches artisanales durables

Attention 
ti liè  Eaux marines Tous les 

Réduction de 
la pauvreté 

Bonne 
gouvernance 

particulière 
aux pays en 
développe-

ment

Eaux marines 
et 

continentales
secteurs du 

système 
halieutique

p
et développe-
ment social 

et 
économique

g
des pêches et 

utilisation 
durables des 
ressourcesq

Les Directives appuient d’autres initiatives pour le 
développement équitable



ObjectifsObjectifs

Soutenir la réalisation d'une vision des pêches Soutenir la réalisation d une vision des pêches 
artisanales:

Leur contribution 
 dé l  L   La pauvreté et au développement 

durable est 
entièrement 
réalisée

Elles ne sont pas 
marginalisées

Les acteurs 
participent à la 
prise de décisions

La pauvreté et 
l’insécurité 
alimentaire ne 
persistent pasréalisée

Comment ?Comment ?
Par la mise à disposition des conseils et recommandations, l’établissement des 

principes et critères, et la fourniture des informations pour aider les parties prenantes 
à atteindre la visionà atteindre la vision



L’importance du processusL importance du processus

 Développement basé sur consultations déjà accomplies Développement basé sur consultations déjà accomplies
 Engagement de toutes les parties prenantes pertinentes 
 Allocation de temps suffisante pour garantir des consultations p p g

efficaces
 Chevauchement entre le développement et la mise en œuvre 

des directivesdes directives

Instrument négocié 

 approuvé par les gouvernements, les organisations régionales et la 
société civile

 propriété des communautés de pêches artisanales



Définition des pêches artisanalesDéfinition des pêches artisanales

 Grande diversité
 Pas de définition universelle
 Critères pour définir ce que caractérisent les pêches  Critères pour définir ce que caractérisent les pêches 

artisanales dans un contexte local ou national
 Transparence et  Transparence et 

sens des responsabilités



Principes générauxPrincipes généraux

 Bonne gouvernanceg
 Approche des droits de l’homme au développement
 Développement équitable – parité des sexes et non  Développement équitable – parité des sexes et non 

discrimination
 Approches holistiques et intégrées Approches holistiques et intégrées
 Approche écosystémique des pêches (AEP): participation 

et viabilité de toutes les parties des écosystèmeset viabilité de toutes les parties des écosystèmes



Contenu thématiqueContenu thématique

Participation et représentation des parties prenantesParticipation et représentation des parties prenantes

Egalite et équité sociale et économique

Gouvernance des ressources, régimes d’accès et mise en application

Développement social et économique

Sécurité et protection

Cohérence des politiques  coordination et collaboration institutionnellesCohérence des politiques, coordination et collaboration institutionnelles

Besoin d’information, sources et échange

Développement de la capacité et appui à la mise en œuvre

La liste peut, bien entendu, être modifiée pendant le processus consultatif  La liste peut, bien entendu, être modifiée pendant le processus consultatif  



Participation et égalitéParticipation et égalité

 Les moyens et les capacités appropriés sont y p pp p
nécessaires pour une participation efficace

 De bonnes structures organisationnelles 
facilitent la représentationfacilitent la représentation

 L’ égalité des sexes peut être atteinte en 
soutenant et habilitant les femmes, et en 
i li  l  h  i i  l  fimpliquant les hommes ainsi que les femmes

 Le lien entre le travail de l’enfant et la 
pauvreté doit être reconnup

 La migration est une stratégie commune de 
moyens d’existence et le rôle des migrants 
et leur intégration requièrent une attention et leur intégration requièrent une attention 
particulière pour la gouvernance et le 
développement



Réconcilier la pêche responsable et le 
développement social et économiquedéveloppement social et économique

Gouvernance des 
ressources, régimes 
d’accès et mise en 

application

Développement social et 
économique

application

• Utilisation durable des 
ressources

• Réduction de la pauvreté et 
amélioration du bien-être

• Droits de pêche
• Responsabilité de restaurer, 

protéger et aménager les 

• Droits de l’homme
• Revenus garantis et conditions 

de vie décentesp g g
écosystèmes aquatiques

de vie décentes

Pour des résultats et bénéfices durables – maintenant et 
pour les générations futures – il faut des approches 

intégrées 



Cohérence de la politique et 
intégration sectorielleintégration sectorielle

Pêches Pêches 
artisanales Agriculture

Pêche

DSRPs et 
plans de Politiques et 

é  d  

Santé et 
éducation

plans de 
développe-

ment
nationaux

stratégies de 
pêche 

nationale Développement durable



Information et capacitésInformation et capacités
Il faut de l’information Il faut de la capacité et des 
 pour la compréhension et 

la prise de conscience

p
structures institutionnelles
 pour réclamer de l’appui

 pour prendre des décisions, 
planifier et agir

p pp
 pour fournir de l’appui
 pour être représenté

 pour connaitre ses droits et 
faire des demandes

 pour participer aux prises de 
décisions



Que faire maintenant?Que faire maintenant?
Document de 
discussion Consultations 

Consultation 
d’experts FAO Fdiscussion 

disponible sur 
le site web 
pêches 
artisanales 
FAO

Mai 
2011

Consultations 
avec et 
contributions 
des parties 
prenantes

De mai 
2011

d experts FAO 
pour 
développer 
une première 
version de 
l’avant projet

Fev
2012 

(au plus 
tard)

FAO l avant-projet

Rapport de 
l’état 
d’avancement 

Juillet 
2012

Consultations 
avec et 
contributions 
des parties 

Juin 
2013

Consultation 
technique 
FAO

Date à 
décider

pour COFI des parties 
prenantes

FAO

Juillet 2014
Avant-projet négocié 

présenté au COFIprésenté au COFI



Consultations avec les
parties prenantes

Consultations 
avec et 
contributions 
des parties 

De 
mai parties prenantes des parties 

prenantes2011

Quand Quoi Où Qui
Avril 2011 Declaration of intent to develop common CSO 

position to feed into the process
Global ICSF, WFF, WFFP and 

IPC
10‐12/05/2011 Inception workshop of the FAO Strategy for  Midrand,  FAO

Fisheries and Aquaculture in Africa  Afrique du
Sud

24‐26/05/2011 APFIC Regional Consultative Workshop on 
Eff t f Cli t Ch Fi h i d

Kathmandu, 
Né l

APFIC
Effects of Climate Change on Fisheries and 
Aquaculture in the Asia‐Pacific Region

Népal

13‐17/06/2011 ASEAN‐SEAFDEC Conference on Sustainable 
Fisheries for Food Security Towards 2020 “Fish

Bangkok, 
Thaïlande

SEAFDEC/APFIC
http://www seafdec oFisheries for Food Security Towards 2020  Fish 

for the People 2020: Adaptation to a Changing 
Environment”

Thaïlande http://www.seafdec.o
rg/cms/

4‐6/10/2011 APFIC Regional Consultative Workshop on  Yangon,  APFIC
Strengthening Assessments of Fisheries and 
Aquaculture in the Asia‐Pacific Region 

Myanmar

Mars 2012 Regional Workshop Near East  Oman FAO Regional Office
12/05‐
12/08/2012

Expo 2012 Yeosu, Corée EXPO



Comment peut-on s’engager, bénéficier et 
contribuer?  contribuer?  

Prendre conscience et sensibiliser les parties prenantes 
aux processus et aux instruments pertinents ayant un 

  ê  rapport aux pêches artisanales

S’engager dans le processus consultatif et fournir des 
apports et commentaires à la FAO

Intégrer les principes-clés et sujets thématiques aux 
programmes, stratégies et plans de travail 



Quel est votre avis?Quel est votre avis?
 Comment assurer un processus de 

consultation efficace:
 Comment procéder dans votre région / pays / p g p y

organisation?
 Quel appui la FAO peut-elle donner?pp p

Un compte rendu des commentaires pertinents faits 
lors de cette réunion sera transmis au Secrétariat lors de cette réunion sera transmis au Secrétariat 
FAO.

Vous pouvez également contacter le Secrétariat FAO Vous pouvez également contacter le Secrétariat FAO 
directement : 
lf ill @f  i l f @frolf.willmann@fao.org et nicole.franz@fao.org



Merci!Merci!
www fao org/fishery/ssf/enwww.fao.org/fishery/ssf/en


